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L'aveu d'échec des politiques d'éducation prioritaire
LaCour des comptes plaide pour un recentrage sur le primaire, source des inégalités scolaires

C'est un constatdéjà
. ancien, et pourtant

Ii'unecriante actua-
lité: les politiques

d'éducation prioritaire ne par-
viennent pas à accompUr leur
mission première. qul est de ré-
duire les inégalités de dépilrt
dans la réussite scolaire des en-
fant!. Dans un rapport publié
mercredi 17octobre, la Cour des
comptes dreS$e un bilan négatif
de ~te politique de "différen-
dation» des moyens, née en Ig81
avec les ••wnes d'éducation prio-
ritaire» (lEP). La con~lust()n est
sans appel: l'écart de résultat au
diplôme natlon;tl du br~t entre
un enfant scolarisé dans un col-
lège relevant du réseau d'éduca-
tion prioritaire (REP) et un en-
flmt d'un collège favorise Œrlte
situé entre 20 et 30 ,. en français
et en mathématiques alors que
l'objectif est de «limitl!r Ii la %
ces écarts de niveau »_
Certes, admet la Cour, I!!S dispo-

sitifs prioritaires ont permis de
les stabiliser, et la situation serait
probablement plus preoccupante
encore s'ils n"avaient pu exiBli.
Mais ce n'en est pas moi.os un
aveu d'échec: il l'entrée en 6', les
étarts sont déjà aequù_ Un bilan
adossé à une dégradation des
COnditlC-rul scowres, qui sont: en
partie indépendantes de l'kalie
elle-même. En effet. rappelle la
Cour. ces dispositifs ne sont pas
pemés pour remédier à une sé-
grégation socio-s:patlale aussi
forte qu'elle ne l'est aujourd'hui. il
taque1Ie se greffe une ségrégation
scolaire sans précédent - y com-
pm du fait d'un ••effet label ••,soit
l'évitement des établissements
REPet HEP+, qui est fort dans les
catégories favorisées.
Plus d'ntonomIe
Forte de ce constat, la Cour des
comptes analyse les d.iffé.rents le-
viers de remédlation dont dis-
pose l'éducation prioritilie. Le
grand gagnant, sur la ba.se de
nombreuses études françaises et
internationales, est la réduction
du nombre d'élèves par dasse.
Cette poUtique est portée par
lean-Michel Blanquer, le minis-
tre de l'éducation. avec le dédou-

blement des classes de CP et CEl
en REP et KEP +. L'institution de
controle I!stime qu'il faut aller
plus loin et préconise wn élargis-
sement sur trois niveaux (en
ajoutant soit la grande section !te
maternelle. soit Je C~) pour les

KOn abandonne
les élèves

au moment où Ils
peuvent obtenir

une qualification
au lycée. Ça lia

aucun sens»
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établissements de REP 1'. Les
autresc leviers wIlUDe les in<:tta-
tions destinées à stabiliser les
équipes enseignantes dans ces
étahlissements (primes, points
pour les mutations) n'engran.
sent pas de phénomène durable.
La prime HEP + mise en place en
septembl'l! 1017 est trop récl!ntl!
pour ètrl! évaJ.uée.
Outre la réduction du nombre

d'élèves par classe, elle plaid!! pour
un recentrage des moyens sur
l'enseignement primairl!- histori-
quement, l'éducation prioritaire
est centrée &UrJe collége - et sur
les établissements les plus fragi-
les, les 350 rêseaux REP +. Mais
aussi pour une gestion des res-
lIOureeshumaines repensée pour
attirer les enseignants. une alloca·
tion plus pr~tve des mO}"lns
pour éviter les ••effets de seuR» de
l'éducation prioritaire (dont on
est soit bénéfictaire, soit pas). La
Cour suggère en outre de donner
plus d'autonomie aux établh5e'-
menti et d'accentuer l'évaluation.
A quelques détalb près, ces re-

commandations ressemblent fort
à la stratégie menée par Jean-MI-
che! Bl,anquer. Certaines recom-
mandations rejoIgnent aussi les
pistes avancées parle ministre lors
du lan~ement de la llÙ$sion pour
repenser l'éducation prioritaire,
conf'1ée le 3 octobre à l'universi-
talle Pierre Mathiot et à l'inspec-

triœ générale de l'éducadonnatlo-
naIe Arlanne Azéma, où le minis-
tre a évoqué la nécessité de sortir
dèS effèts de seuil ••Cettl' mf$5ion
tmwlllun tout indé~Qnœ. as-
sure un proche du dossier, et sem
tiJm?d'uti1lseroo nonœ qui luisem-
ble intéœssclnt dans le tnpport de la
Cour des oomptes."
Pour Marc Douaire, pmident de

l'Observatoire deszoun prioritai-
res (OZP), si les .p~nisations
proposées sont proches de la vi~
sion du ministre actuel. la Cour
des comptes l1!ConP<1it /;J spédfi-

cité des territGires urbains fragi.
les, les "quartiers de la politique
de /;J ville",a~uels est adossée
l'éCl'à$ante majorité de$ réseaux
REP et Rl!P +.Alors que, au grand
dam de l'OZP.le ministre semble
lOuhaiterpour l'avenir une politi·
que prioritaire qui engloberait les
territoires ruraux. les OOM-TOM
et les quartiers sensibles.
PoUlLouisMaurin. directeur de

l'Observatoire dèS inégalités, les
mesures pmpo~ par la Cour

des comptes s'lnsaivent dans
une tradition déjà ancJeDDe pour
" repenser. l'êcole'prioritaire, où
l'on cherche à mieux cibler les be-
soins pour être réellement effl·
œce. Mais, selon lui. le problème
mériterait un véritable change-
ment de paradigme: "L'éduca·
rion prioritaire ne bénl!Jide qu'6
30" des é/èvn:lUfavoriw ••, rap-
pelle·t-il "Sien sûr que dam ces
quarrœr.r1d ksd~cul~ sont
plus impqrtames, MoÏ$.d l'on se
contente de Çà,on rote l'mentiel
de la fragilité scolaire.» Le p~
b1ème résiderait en partie dans
l'ambition de réformer le sys-
tème sans enveloppe supplé-
mentaire.

G.rtvwI' ••••.•••
Dans ce grand rééquillbraSIi! des
moyens vers le premier d~.
que la Cour des comptes appelle
de ses vœux et que le ministère a
déjà engagé ;i!Ye(' les dédouble-

mmude~n~l'mquœmdedes
acteurs de terrain se porte donc
sur le ~olJègeet le lycée.Ce dernier
ne fait pas partie des réseaux REP

et RJ!P + et est consideré comme
••mieux i+ doté.
Cette rentrée a vu naître plu-

sIeurs grèves perlées et mouve-
ments de protestation dans des
établissements souffrant de
problèmes divers, notamment
en Seine-Saint-Denis: la sécurité,
au lycée Utrillo (Stains), le maté-
riel et les moyens humains au
lycée Mozart (Le Blanc-Mesnil),
le manque de surveillants IIU
lycée rean·Zay (Aulnay-sous-
Bois).Pour le conertifTouche pas
à ma lEP, qui milite pOUI le main-
tien de dispositifs prioritaires au
lycée. la situation ut de plus en
plus préoccupante alors que les
dispo:dtil$ prioritaires au lycée
(le label «zone violence ••,
par exemple)arri~t bientôt à
échéance. "On abtlndOllne les
élè_~ plusfragllesaumoment
où ifs peuwnt obtenir une qua/f/f-
cqtion. au lyofe. Ça n'a aucun
sens JO, plaide David Pijoan, ilen·
seignant à Colombes (Val-d'Oise)
et membre du collectif Touche
pas à ma lEP. •
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l,7MILlIARD D'EUROS
t'Kt le montant du budget de
l'tducation nationale pour
l'éducation prioritaire en2017,
un FIOO pius de 3% du budget
total {SOmilliilrds d'euros).

350
t'Kt le nombre de réseaux
d'éducation f)l'~oritalre renforcés,
quif~OUpentàchaquef~s
p.lusieun; écoles et un ooU. du
même sectOOT.Ils doivent àre la
priorité des politiques de diffé.-
renciation, selon ta Cour des
comptes.

70%
04l1. i\lèws cIét.rvorisés nll!sont
p.as llCOlarîsés dans II!S réseau x
lH'ioritaires, qui ont d'abord
été pensés pour les. quartiers
sensiblen et se concentrent
donc en mne urbaine.
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